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1 Le contexte  : un périmètre de projet qui 
reste à préciser  

Â Depuis une trentaine ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭŀ {ŀƛƴǘŜ-Baume fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ŝƴ ǾǳŜ de la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ parc naturel régional (PNR). 

Â Au vu de la richesse de ses patrimoines naturels, paysagers et culturels, la Sainte Baume fait partie des 
zones répertoriées comme éligibles au titre de la politique régionale des Parcs naturels régionaux en 
Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩagence régionale pour 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ мфуу Ŝǘ мфуф. 

Â En 2003, la Région ProvenceςAlpesς/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ ŀ ŘŞƭƛōŞǊŞ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ étude 
préalable à la création ŘΩǳƴ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ wŞƎƛƻƴŀƭ Ře la Sainte Baume. Engagée sur 19 communes du 
pourtour de la montagne de la Sainte-Baume, cette étude, ŀŎƘŜǾŞŜ Ŝƴ нллрΣ ŀ ŎƻƴŎƭǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tbwΦ 

Â Suite à la réalisation de cette étude, qui ne portait que sur 19 communes, la Région a délibérée en juillet 
2009 pour lancer la procédure de création du PNR de la Sainte-.ŀǳƳŜ Ŝǘ ǇǊŜǎŎǊƛǊŜ ƭΩŞƭaboration de la 
ŎƘŀǊǘŜ Ŝƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ну ŎƻƳƳǳƴŜǎ. 

Â Le syndicat mixte de préfiguration du PNR de la Sainte-Baume, regroupant les collectivités territoriale 
concernées (Région, Départements des Bouches-du-Rhône et du Var, 4 EPCI, 26 communes), a été créé 
ƭŜ нм ŦŞǾǊƛŜǊ нлмнΣ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊǘŀƎŞ Ǉǳƛǎ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ ŦǳǘǳǊ 
PNR 

Â Suite à la parution du décret du 24 janvier 2012 modifiant les dispositions du code de l'environnement 
relatives aux PNR (article R333-15), la Région a été informée en mai 2012 ǉǳŜ ƭϥŀǾƛǎ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ Řǳ 
préfet de région (sollicité en octobre 2009) nécessitait la consultation préalable du Conseil National de 
la Protection de la Nature et de la Fédération des Parcs naturels régionaux de France. Cet avis motivé 
ǎǳǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ƭŜ нн ƳŀǊǎ 2013 à la Région et au syndicat 
ƳƛȄǘŜΣ Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŀǎǎƻǊǘƛ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ 
notamment le périmètre du futur PNR, auxquelles le syndicat mixte doit apporter des réponses précises. 
Par un courrier du  27 mai 2013, le préfet de région précise ses attentes quant à ces recommandations. 

Â Dans ce contexte, la présente note a pour objet de proposer un périmètre pour le futur PNR, sur la base 
ŘΩǳƴ ŀǊƎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tbwΦ 

2 Les recommandations de lôavis 
dôopportunit® 

[ΩŀǾƛǎ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ Řǳ tǊŞŦŜǘ ŘŜ wŞƎƛƻƴ transmis le 22 mars 2013 mentionne notamment que : 

¶ « Χ certaines entités retenues dans le périmètre d'étude n'appartiennent clairement pas à un 
territoire Sainte-Baume : il s'agit des parties des communes d'Aubagne, La Destrousse et Roquevaire, 
appartenant au massif du Garlaban, et des parties des communes d'Evenos, Le Beausset et Le Castellet 
appartenant aux massifs du Gros Cerveau et du Bau de Quatre Aures. Ces zones sont effectivement à 
exclure du périmètre d'étude. » 

¶ « De même, les agglomérations et zones urbanisées trop artificialisées ne pouvant faire l'objet de 
réhabilitations telles que les zones urbaines d'Aubagne, Saint Maximin, Brignoles, Solliès-Toucas, Le 
Beausset, La Bouilladisse doivent être exclues du périmètre d'étude. »  

¶ « En revanche, l'inclusion des entités périphériques que constituent le plateau de Siou Blanc, la 
Montagne de la Loube et le plateau du Castellet mérite une analyse approfondie. Ces secteurs 
pourraient, sur la base d'arguments solides en  termes fonctionnels, naturels et paysagers être proposés 
en complément du périmètre de 2005. » 

¶ « Les éventuelles extensions par rapport au périmètre de 2005 seront nécessairement limitées et 
proposées sur la base d'un argumentaire incontestable, reprenant explicitement les critères de 
classement d'un parc naturel régional prévus par le code de l'environnement. » 

Par ailleurs, ƭŀ ƭŜǘǘǊŜ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ, transmis le 27 mai 2013 vient préciser : 

¶ « Χ il convient évidemment de conserver dans les limites du futur PNR certaines zones dont les liens 
étroits avec le massif de la Sainte-Baume seront aisément établis par la démarche de diagnostic. La 
Montagne de la Loube, le plateau de Siou Blanc voire le plateau du Castellet, qui présentent des 
qualités naturelles ou culturelles remarquables, en feront très vraisemblablement partie. Dans cette 
ƘȅǇƻǘƘŝǎŜΣ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ŘŜ ǇǊŞŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 
éventuelle de La Destrousse et de La Bouilladisse, pourraient avoir une partie ou la totalité de leur 
territoire communal intégré dans le périmètre du PNR.» 

¶ « la démarche de diagnostic pourra porter sur un périmètre plus large que les différents périmètres 
ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƛǘŞǎ ƧǳǎǉǳϥŁ présent afin de bien identifier les qualités et fragilités du territoire. Cette analyse 
fine et argumentée, à une échelle adaptée, permettra de déterminer clairement les entités 
géographiques ayant vocation à être intégrées au périmètre sur lequel portera la demande de 
classement en PNR. La pertinence et la cohérence des limites de ce périmètre seront appréciées au vu 
de la définition de son caractère. Ainsi la présence d'éléments patrimoniaux remarquables est une 
condition nécessaire mais non suffisante : le territoire qui les regroupe doit aussi constituer un 
ensemble révélateur d'une identité ». 

3 Méthodologie de construction du 
périmètre proposé  

3.1 PRINCIPES DE BASE 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ naturel régional 
ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ R 333-4, spécifiés en particulier par le décret n° 2012-83 du 24 janvier 
2012 ς article 5): 

1. La qualité et le caractère du territoire, de son patrimoine naturel et culturel, ainsi que de ses paysages 
représentant pour la région concernée un ensemble remarquable mais fragile et menacé, et comportant 
un intérêt reconnu au niveau national ; 

2. La cohérence et la pertinence des limites du territoire au regard de ce patrimoine et de ces paysages en 
tenant compte des éléments pouvant déprécier leur qualité et leur valeur ainsi que des dispositifs de 
protection et de mise en valeur existants ou projetés. 

Il résulte des textes que le périmètre proposé : 

Â Řƻƛǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ {ŀƛƴǘŜ-Baume et identifier les 
espaces qui contribuent à ce caractère ; 
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Â doit inclure les espaces qui contribuent, sur le plan patrimonial et fonctionnel, à la qualité du patrimoine 
ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŞǊƛǘŀƎŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ; 

Â doit incluǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŦǊŀƎƛƭƛǎŞǎ Řƻƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 
ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǳǊǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
Sainte-Baume ; 

Â doit exclure les agglomérations et zones urbanisées trop artificialisées pour contribuer au caractère du 
ǇŀǊŎ Ŝǘ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƭϥƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΦ 

3.2 METHODE DôANALYSE RETENUE 

[ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǊŜǘŜƴǳŜ Ŝǎǘ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ Řu 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ tbw Ŝǘ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ {ŀƛƴǘŜ-Baume. Elle est basée 
sur : 

1. La définition du ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ {ŀƛƴǘŜ-Baume, constituée de la montagne de la Sainte-Baume et 
de ses unités paysagères périphériques, qui constitue le point de départ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ de la pertinence 
du périmètre. 

2. [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩoutil ƛƴǘŞƎǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞΣ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ Řǳ 
territoire.   

3. [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ qui permet ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Řƻƴǘ 
ƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴtité Sainte-Baume : 

ü tƻǳǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ŀȅŀƴt une haute valeur 
patrimoniale et des espaces jouant un rôle fonctionnel important pour la qualité de la biodiversité, 
notamment les foyers de biodiversité et les corridors écologiques ; 

ü tƻǳǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǴ ǎŜ ǊŞǾŝƭŜΣ ŘŜ Ƴŀnière physique ou 
ǎȅƳōƻƭƛǉǳŜΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ ǎǇƛǊƛǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ǎȅƳōƻƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ {ŀƛƴǘŜ-
Baume. 

3.3 DEFINITION DU CARACTERE DE LôENTITE SAINTE-BAUME 

3.3.1 Le caractère de la montagne de la Sainte-Baume 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŀ ǇǊƻǇƻǎŞ ǳƴŜ ŘŞŦƛƴition du caractère par mots-clés selon 5 dimensions principales : 

Â La dimension religieuse et spirituelle : grotte, chemin de pèlerinage, oratoires, communauté 
monastique, 

Â La dimension pittoresque : paysage « décor", longue crête est-ouest, falaises, panorama ; 

Â Les ressources en eau : aridité karstique, "château d'eau Provençal", sources, glacières ; 

Â La dimension écologique : contrastes adret / ubac, hêtraie, forêt, fraicheur, pinède, chênaie et garrigue, 

contreforts rocheux, plateaux naturels ; 

Â Les paysages habités et exploités : vestiges de restanques et bergeries, carrières et mines. 

3.3.2 Le caractère des unités paysagères périphériques lôentit® paysag¯re de la Sainte-
Baume 

Les unités périphériques se distinguent de la montagne par trois dimensions principales : 

Â [ΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜ : massifs et collines naturelles, pinède-chênaie méditerranéenne et 
garrigue, ripisylves, calcaire massif  et dolomie ; 

Â [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ : dépressions agricoles, viticulture, vestiges de restanques et de pastoralisme ; 

Â [ΩƘŀōƛǘŀǘ : villages provençaux, habitat diffus. 

3.4 DELIMITATION DE LôENTITE PAYSAGERE SAINTE-BAUME 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ, réalisée par Akène Paysages, ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƴǘŀƎƴŜ {ŀƛƴǘŜ-Baume, 
puis les limites ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ {ŀƛƴǘŜ-Baume. Le paysage est en effet un outil intégrateur des ambiances et des 
caractéristiques principales du territoire, qui ǇŜǊƳŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ǊŜǇŞǊŜǊ ƭŜǎ espaces qui contribuent au 
caractère de la Sainte-BaumeΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Řƻƴǘ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǘŜƭƭŜ ǉǳe leur inclusion dans 
ƭΩentité Sainte-Baume dégraderait le caractère du futur PNR. 

[ŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ {ŀƛƴǘŜ-Baume est représentée dans le schéma suivant : 

 

L'unité paysagère de la montagne Sainte-Baume est définie selon des critères morphologiques, de 
perceptions et d'ambiances. 

La crête centrale, à la fois signal paysager et lieu de panorama, est une "épine dorsale" entourée de : 

Â versants et vallons au sud,  

Â une falaise dominant un vaste plateau au nord, 

Â des plateaux autour du Moure d'Agnis à l'est, 

Â de puissants contreforts rocheux à l'ouest. 
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Les ambiances naturelles prédominent avec de forts contrastes entre adret et ubac.  

L'entité paysagère de la Sainte-Baume se compose des unités paysagères qui constituent « une enveloppe », 
« un écrin » à la montagne Sainte-Baume. 

Les critères paysagers qui ont présidé à la définition de l'entité reposent sur 3 notions : 

Â la continuité territoriale, 

Â la visibilité (depuis les crêtes de la Sainte-Baume ou à partir de points particuliers de scénographie 
d'approche et de mise en scène), 

Â la qualité des paysages aux ambiances naturelles ou agricoles dominantes (éléments de compositions, 
ambiances, présence de patrimoine local ou institutionnel). 

Sont exclues les unités paysagères qui appartiennent à d'autres entités départementales et les territoires 
urbanisés ou artificialisés qui ne relèvent pas d'un label de PNR. 

L'analyse a été conduite à partir de : 

Â données bibliographiques  

Â analyse cartographique (géomorphologie, inventaires et protections naturalistes et patrimoniales, IFN, 
généralisation des documents d'urbanisme), 

Â relevés de terrain. 

3.5 CRITERES DôAPPARTENANCE A LôENTITE SAINTE-BAUME ET DE 

CONTRIBUTION AU CARACTERE DE LA SAINTE-BAUME 

La prise en compte de ces différŜƴǘǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀƳŝƴŜ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ όмύ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
ŜǎǇŀŎŜǎ Ł ƭΩŜƴǘƛǘŞ {ŀƛƴǘŜ-Baume et (2) de contribution au caractère de la Sainte-Baume. Ces critères sont donc 
positifs (inclusion) ou négatifs (exclusion). 

Critère 1  Appartenance à la montagne de la Sainte-Baume sensu stricto. 

Critère 2  !ǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ł ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƛƴǘŜ-Baume associant les reliefs périphériques, telle 
que proposée par ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ǎŜƭƻƴ ǉǳŀǘǊŜ ƴƛǾŜŀǳȄ : 

¶ Critère ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ 2.a - Espaces intégrés Ł ƭΩŜƴǘƛǘŞ Ǉŀȅsagère Sainte-Baume 

¶ Critère ŘΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ 2.b ς Unités paysagères indépendantes ou en visibilité partielle avec la 
montagne Sainte-Baume, ne pouvant pas être rattachées à une entité paysagère 
départementale, proposées en option dans ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ. 

¶ Critère ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ 2.c ς Unité paysagère rattachée à une autre entité paysagère 
départementale, exclue du périmètre 

¶ Critère  ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ 2.d - Zones trop altérées pour permettre une réhabilitation, à exclure 
du périmètre 

Critère 3  Espaces naturels dont la valeur patrimoniale est avérée et en lien écologique direct avec les 
écosystèmes de la montagne Sainte-Baume (foyers de biodiversité identifiés dans le diagnostic) 
ou qui sont nécessaires aux fonctionnalités écologiques du territoire (corridors écologiques des 
diffŞǊŜƴǘŜǎ ǎƻǳǎ ǘǊŀƳŜǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ identifiés dans le SRCE). 
[ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘǎ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ǘŞƳƻƛƎƴŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
biodiversité par les acteurs locaux, vient renforcer ce critère. 

Critère 4  Espaces révélateurs ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ des valeurs culturelles, architecturales, religieuses, 
spirituelles, symboliques de la Sainte-BaumeΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řǳ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ ŀǳ ƳŀǎǎƛŦ 

3.6 METHODE DE DELIMITATION DU PERIMETRE DE LôENTITE 

ECOLOGIQUE, PAYSAGERE ET CULTURELLE PROPOSEE POUR LE 

FUTUR PARC NATUREL REGIONAL DE LA SAINTE-BAUME 

Etape 1.  Tous les espaces appartenant à « ƭΩunité paysagère Montagne de la Sainte-Baume », 
généralement déjà inclus dans le périmètre de 2005, sont automatiquement inclus dans le 
périmètre (critère 1). 

Etape 2.  Les espaces appartenant à « ƭΩŜƴǘƛǘŞ paysagère de la Sainte-Baume » ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 
paysagère, sont inclus dans le périmètre (critère 2.a), de même que certaines unités paysagères 
indépendantes de très haute qualité (critère 2.b). 

Etape 3.  Les unités paysagères appartenant à une autre entité paysagère que la Sainte-Baume (critère 
2.c) et les espaces trop altérés pour permettre une réhabilitation (critère 2.d) sont exclus. 

Etape 4.  [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƻōǘŜƴǳ Ł ƭΩŞǘŀǇŜ 3 est étendu aux débordements des foyers de biodiversité 
caractéristiques ŘŜ ƭΩensemble écologique de la Sainte-Baume et aux corridors écologiques 
nécessaires au maintien des fonctionnalités écologiques (critère 3). 

Etape 5.  [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƻōǘŜƴǳ Ł ƭΩŞǘŀǇŜ 4 est étendu aux espaces ǊŞǾŞƭŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ 
culturelles, architecturales, religieuses, spirituelles, symboliques de la Sainte-Baume, ainsi que 
Řǳ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ ŀǳ ƳŀǎǎƛŦ όcritère 4). 
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4 Proposition de  périmètre pour le futur 
PNR de la Sainte -Baume  

 

Plusieurs cartes et schémas sont proposés, de manière à permettre une bonne compréhension des résultats 
obtenus à chacune des étapes de la démarche de délimitation. 

Sont ainsi présentés ci-après : 

1. Le schéma cartographique  ƛƭƭǳǎǘǊŀƴǘ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ {ŀƛƴǘŜ-Baume 

2. La carte de Montagne Sainte-Baume et des unités paysagères périphériques composant l'entit é 
Sainte-Baume 

3. La carǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭŀ {ainte-Baume : périmètre de la montagne de la Sainte-Baume et 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƛƴǘŜ-Baume, avec ses options au titre du paysage 

4. La carte du ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ proposée pour le PNR de la 
Sainte-Baume, incluant des espaces au titre des critères  2, 3 et 4 

5. /ƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŧŀƛǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎǊƛǘŝǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŜȄǘǊŀƛǘ 
cartographique ǎǳǊ ŦƻƴŘ ǎŎŀƴ мллΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƛƭƭǳǎǘǊŜǊ ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ 

6. En complément, une carte au format A0 de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞ Ŝǎǘ ƧƻƛƴǘŜ όŞŎƘŜƭƭŜ 
1/55 000). 

 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ ǇǊƻǇƻǎŞe pour la délimitation du périmètre du 
PNR de la Sainte-Baume, établi sur la base de ces critères, est représenté en trait plein violet sur la carte des 
entités écologiques, paysagères et culturelles. 

Ce périmètre couvre une superficie de 84 367 hectaresΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŞƭƛōŞǊŞ ǇŀǊ 
ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ǇƻǊǘŀƛǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ млу 098 hectares. 28 080 hectares ont été retirés du 
périmètre, et 4 349 ha ajoutés.  

 

Note importante : les limites proposées sont numérisées au 1/25 000, de manière à assurer une parfaite coïncidence avec 
des limites naturelles ou identifiables, telles que limites communales, cours ŘΩŜŀǳΣ ǊƻǳǘŜǎ ƻǳ ŎƘŜƳƛƴǎΣ Ǉƻƛƴǘǎ ŎǳƭƳƛƴŀƴǘǎΣ 
etc. 

 

 

4.1 LôORGANISATION DES PAYSAGES DE LA SAINTE-BAUME 
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La montagne Sainte-Baume 

 

 

 

 

 

 
  

L'entité paysagère 

Les unités paysagères dans la continuité territoriale et en visibilité de la 
montagne Sainte-Baume sont : 

- Les collines de Tourves et Rougiers, 

- La plaine de l'Issole, 

- La forêt des Morières et le plateau de Siou Blanc, 

- Signes, Cuges et Nans,  

- Le piémont de la vallée de l'Huveaune et la plaine de Gémenos, 

- La haute vallée de l'Huveaune. 

Les unités paysagères proposées en option, en visibilité 

partielle selon les versants ou constituant des unités paysagères 
indépendantes sont : 

- Les Monts Aurélien, Olympe et Régagnas, 

- La plaine du Caramy, 

- La Loube, 

- Les collines de Néoules, 

- Les plaines du Beausset-Evenos, 

- L'amphithéâtre de La Cadière et du Castellet. 

Les reliefs périphériques 

Les perceptions depuis les crêtes de la Sainte-Baume 
posent les bases de visibilité réciproque potentielle entre 
la montagne Sainte-Baume et ses territoires 
périphériques. 

Ainsi les crêtes des Monts Aurélien et Olympe, du 
Régagnas, de La Loube, des collines de Néoules, de la 
forêt des Morières et du Siou Blanc, le Mont Caume, les 
collines de la Cadière d'Azur, du Castellet, du Beausset 
et d'Evenos entretiennent des relations visuelles plus ou 
moins lointaines mais lisibles et réciproques avec la 
Sainte-Baume. 

Le Garlaban, les Calanques, les Mont Toulonnais, la 
Sainte-Victoire sont des reliefs également inscrits dans 
les lointains mais exclus de l'entité Sainte-Baume car ils 
se rattachent à d'autres entités paysagères 
départementales. 
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4.2 LA MONTAGNE SAINTE-BAUME ET LES UNITES PAYSAGERES PERIPHERIQUES COMPOSANT L'ENTITE SAINTE-BAUME 
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4.3 DELIMITATION DE L'ENTITE PAYSAGERE SAINTE-BAUME 
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4.4 ENTITE ECOLOGIQUE, PAYSAGERE ET CULTURELLE PROPOSEE POUR LA DELIMITATION DU PNR DE LA SAINTE BAUME 
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4.5 ANALYSE DETAILLEE PAR COMMUNE 

4.5.1 Communes dont lôavis dôopportunit® confirme lôint®r°t dôune int®gration en totalit® dans le projet de Parc naturel r®gional 

/Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ƳŀǎǎƛŦΦ [ΩŞǘǳŘŜ ƳŜƴŞŜ Ŝƴ нллр a ŎƻƴŦƛǊƳŞ ǉǳΩŜƭƭŜs répondaient aux critères de classement en Parc naturel régional au titre du codŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Elles ne Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
questionnements dans ƭΩŀǾƛǎ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ Řǳ 27 mai 2013 et sont donc traitées de manière succincte dans la présente note. [Ωanalyse détaillée des éléments patrimoniaux et fonctionnels de ces communes est présentée dans le 
diagnostic partagé du territoire. 

 

Commune 
Critères paysagers 

(Critères 1, 2a, 2b, 2c et 2d) 

Critères écologiques 

(Critère 3) 

Critères culturels / Identité territoriale 
κ {ŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ 

(Critère 4) 

Limites proposées 

Plan-ŘΩ!ǳǇǎ-
Sainte-Baume 

 

La totalité du territoire de la commune appartient à la 
montagne Sainte-Baume. 

A ce titre, la commune est intégralement incluse 
dans le périmètre proposé. 

La commune est couverte en totalité par la ZNIEFF 
2 « Chaîne de la Sainte-Baume » et par la ZNIEFF 1 
« Crêtes de la Sainte-Baume et hauts du vallon de 
Saint-Pons » qui coïncide avec le plus important des 
9 foyers de biodiversité du territoire. 

Le site Natura 2000 « Massif de la Sainte-Baume » 
créé au titre de la Directive Oiseaux, concerne une 
grande partie de la commune. 

La majeure partie de la hêtraie de la Sainte-Baume 
(forêt domaniale) est sur le territoire de la 
commune. 

!ǾŜŎ wƛōƻǳȄ Ŝǘ aŀȊŀǳƎǳŜǎΣ tƭŀƴ ŘΩ!ǳǇǎ {ŀƛƴǘŜ-
.ŀǳƳŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
proposé. 

La grotte de la Sainte-.ŀǳƳŜΣ ǉǳƛ ŘƻƴƴŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ 
son nom au projet de PNR, est depuis le 5

ème
 siècle 

un lieu de pèlerinage majeur pour la chrétienté, 
visité depuis le 9

ème
 siècle par de nombreux rois de 

France. Sa valeur religieuse et spirituelle est au 
ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

La totalité du territoire communal 

 

Riboux 
 

 

La totalité du territoire de la commune appartient à la 
montagne Sainte-Baume. 

A ce titre, la commune est intégralement incluse 
dans le périmètre proposé. 

La totalité du territoire de la commune fait partie 
de la ZNIEFF 2 « Chaîne de la Sainte-Baume ».  Les 
crêtes sommitales font partie de la ZNIEFF 1 
« Crêtes et ubacs de la Sainte-Baume ». Riboux fait 
partie du principal foyer de biodiversité du 
territoire et participe au site Natura 2000 « Massif 
de la Sainte-Baume », créé au titre de la Directive 
Oiseaux.  

!ǾŜŎ aŀȊŀǳƎǳŜǎ Ŝǘ tƭŀƴ ŘΩ!ǳǇǎ {ŀƛƴǘŜ-Baume, 
Riboux fait partie du ŎǆǳǊ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
proposé. 

La chapelle des Parisiens, qui fait partie des édifices 
de destination des pèlerinages de la Sainte-Baume, 
est à cheval sur la limite communale. 

Riboux a particulièrement bien conservé son 
caractère de hameau provençal isolé de la Basse-
Provence.  

La totalité du territoire communal 
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Commune 
Critères paysagers 

(Critères 1, 2a, 2b, 2c et 2d) 

Critères écologiques 

(Critère 3) 

Critères culturels / Identité territoriale 
κ {ŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ 

(Critère 4) 

Limites proposées 

Mazaugues 
 

 

La totalité du territoire de la commune appartient à la 
montagne Sainte-Baume. 

A ce titre, la commune est intégralement incluse 
dans le périmètre proposé. 

La commune est couverte en grande partie par la 
ZNIEFF 2 « aƻǳǊǊŜ ŘΩ!Ǝƴƛǎ Ŝǘ ŦƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ ŘŜ 
Mazaugues », qui coïncide avec un des 9 foyers de 
biodiversité identifié sous le nom « aƻǳǊǊŜ ŘΩ!Ǝƴƛǎ 
Ŝǘ Ǿŀƭƭƻƴǎ ŘŜ ƭΩIŜǊōŜǘǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [ŀǳǾŜ ϧ ±ŀƭƭƻƴ Řǳ 
Latay ». 

Elle est également concernées par la ZNIEFF 2 
ζǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩLǎǎƻƭŜ Ŝǘ Řǳ 
Caramy » et par les ZNIEFF 1 « gorges du Caramy » 
et « Crêtes et ubacs de la Sainte-Baume ». 

Le site Natura 2000 « Massif de la Sainte-Baume » 
créé au titre de la Directive Oiseaux, concerne une 
ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

!ǾŜŎ wƛōƻǳȄ Ŝǘ tƭŀƴ ŘΩ!ǳǇǎ {ŀƛƴǘŜ-Baume, 
Mazaugues fait partie du Ŏǆǳr de nature du 
périmètre proposé. 

Une grande partie des glacières (dont la glacière 
Pivaut accessible au public), témoignant de 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ 
de Marseille, sont situées sur le territoire 
communal. 

Ces glacières, ainsi que le musée de la glace, sont 
déjà incluses dans le périmètre au titre du critère 2. 

La totalité du territoire communal 

 

Nans-les-Pins 
 

 

La partie Sud de la commune fait partie de la 
montagne Sainte Baume. 

Le reste de la commune fait partie de ƭΩŜƴǘƛǘŞ 
paysagère Sainte-Baume et se répartit entre : 

¶ la dépression de Nans-Les-Pins, en continuité 
directe de la montagne Sainte-Baume, 
caractérisée par des ambiances provençales mais 
fragilisée par des évolutions de périurbanisation, 

¶ les collines aux ambiances naturelles du Logis de 
Nans, de la Castinelle et de La Jauberte, perçues 
depuis les crêtes de la Sainte-Baume, et dans la 
continuité du versant sud de l'unité paysagère 
des monts Aurélien et Olympe. 

La totalité de la commune est donc incluse dans le 
périmètre proposé. 

La partie Sud de la commune fait partie de la  
ZNIEFF 2 : « Chaîne de la Sainte-Baume » et 
contribue au principal foyer de biodiversité du 
territoire. 

[Ŝ ŎƻǳǊǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩIǳǾŜŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻǳǊǎ 
supérieur du Caramy sont également classés en 
ZNIEFF 2. 

Les espaces de plaine de la commune jouent un 
rôle de corridor écologique entre la montagne de la 
Sainte-Baume et les massifs du mont-Aurélien ς 
mont Olympe ς montagne de Regagnas (SRCE). 

Nans-les-Pins constitue le point de départ du 
chemin des Roys, principal itinéraire de pèlerinage 
vers la grotte de la sante-Baume. Le vieux Nans et 
ses abords viennent également ŘΩşǘǊŜ classés au 
titre de la loi sur les monuments, sites et paysages 

 

La totalité du territoire communal 

 

Rougiers 
 

 

La partie Sud de la commune fait partie de la 
montagne Sainte Baume. 

Le reste de la commune appartient à l'unité des 
"collines de Tourves et Rougiers", située dans la 
continuité directe de la montagne Sainte-Baume et 
caractérisée par des paysages ruraux aux ambiances 
et évolutions provençales typiques (déprise agricole 
et développement d'habitat diffus mais également de 
belles traces de structures végétales et bâtis agricoles) 
avec des possibilités de reconquête agricole et 
paysagère. 

La totalité de la commune est donc incluse dans le 
périmètre proposé. 

La partie Sud de la commune fait partie de la  
ZNIEFF 2 : « Chaîne de la sainte-Baume » et 
contribue au principal foyer de biodiversité du 
territoire. 

Les espaces de plaine de la commune jouent un 
rôle de corridor écologique entre la montagne de la 
Sainte-Baume et les massifs du mont-Aurélien ς 
mont Olympe ς montagne de Regagnas (SRCE). 
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Commune 
Critères paysagers 

(Critères 1, 2a, 2b, 2c et 2d) 

Critères écologiques 

(Critère 3) 

Critères culturels / Identité territoriale 
κ {ŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ 

(Critère 4) 

Limites proposées 

La Celle 
 

 

[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ 
Lamanon et du vallon de Menpenti fait partie de la 
montagne Sainte-Baume. 

Pour le reste de la commune : 

¶  l'unité paysagère de la "Plaine du Caramy", est 
constituée d'un paysage rural pǊƻǾŜƴœŀƭ ƴΩŀȅŀƴǘ 
pas subi de mutations irréversibles, mais fragilisé 
par la proximité de Brignoles. Elle appartient à 
l'entité paysagère Sainte-Baume pour la partie 
ouest, en relation visuelle avec la montagne 
Sainte-Baume et en option pour l'extrémité est. 

¶  "La Loube" présente des versants naturels 
sculptés de dolomies qui s'inscrivent pour partie 
dans la continuité territoriale et visuelle, depuis 
le nord, de la montagne Sainte-Baume. La 
portion de l'unité paysagère en relation visuelle 
avec la montagne Sainte-Baume est proposée 
dans l'entité, le reste de l'unité est en option. 

La commune est donc incluse pour partie dans l'entité 
paysagère Sainte-Baume et pour partie en option de 
ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ.  

Espaces inclus au titre du critère 3 

La ZNIEFF 2 « montagne de la Loube » couvre la 
quasi-totalité de la commune et constitue une des 
11 foyers de biodiversité du territoire. 

La ZNIEFF 2 « aƻǳǊǊŜ ŘΩ!Ǝƴƛǎ Ŝǘ ŦƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ ŘŜ 
Mazaugues η ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜǎ »  

A ce titre, le périmètre proposé est étendu vers 
ƭΩŜǎǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ½bL9CCΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ 
au piémont de la Loube 

Espaces inclus au titre du critère 4 

[ΩŀōōŀȅŜ ŘŜ ƭŀ /ŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƘŀǇŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ DŀȅƻƭƭŜΣ 
constituent des témoignages architecturaux et 
symboliques importants du caractère sacré de la 
Sainte-Baume. Par ailleurs, le village a maintenu son 
identité provençale et son caractère pittoresque. 

Au titre des critères 3 et 4, le périmètre proposé 
Ŝǎǘ ŞǘŜƴŘǳ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭŀ /ŜƭƭŜΦ 

La totalité du territoire communal 

 

La 
Roquebrussanne 

 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ la 
commune font partie des contreforts du plateau 
ŘΩ!Ǝƴƛǎ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ŘƻƴŎ ǇŀǊǘƛŜ intégrante de la montagne  
Sainte-Baume. 

[Ŝ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ 
paysagère Sainte-Baume et se répartit entre : 

¶ [ŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩLǎǎƻƭŜ όƻǳ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ 
Roquebrussanne) dans la continuité territoriale 
directe et en visibilité des contreforts du plateau 
ŘΩ!Ǝƴƛǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƴǘŀƎƴŜ {ŀƛƴǘŜ-Baume. 
Cette plaine délimitée au nord par la Loube et au 
sud par les collines de Néoules offre un paysage 
viticole très structuré, de qualité, peu altéré. 

¶ "La Loube" dont les versants naturels sculptés de 
dolomies s'inscrivent dans la continuité 
territoriale et visuelle, du revers du plateau 
ŘΩ!Ǝƴƛǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƴǘŀƎƴŜ {ŀƛƴǘŜ-Baume. 

La totalité de la commune est donc incluse dans le 
périmètre proposé. 

La commune est couverte en quasi-totalité par 
plusieurs ZNIEFF 2 : « aƻǳǊǊŜ ŘΩ!Ǝƴƛǎ Ŝǘ ŦƻǊşǘ 
domaniale de Mazaugues », « montagne de la 
Loube » «ripisylves et annexes des vallées de 
ƭΩLǎǎƻƭŜ Ŝǘ Řǳ /ŀǊŀƳȅ » et « Plaine de la 
Roquebrussanne », une des rares plaines agricoles 
du territoire à bénéficier de cette reconnaissance. 

La plaine de la Roquebrussanne constitue un des 11 
réservoirs de biodiversité identifiés dans le 
diagnostic. Elle est également répertoriée dans le 
SRCE comme corridor biologique et correspond à 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩLǎǎƻƭŜΦ 

Village de qualité, mais pas de justification 
particulière sur le plan historique, culturel et 
symbolique 

La totalité du territoire communal 
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Commune 
Critères paysagers 

(Critères 1, 2a, 2b, 2c et 2d) 

Critères écologiques 

(Critère 3) 

Critères culturels / Identité territoriale 
κ {ŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ 

(Critère 4) 

Limites proposées 

Méounes-les-
Montrieux 

 

 

Les reliefs du nord-ouest de la commune, jusqu'au 
Gapeau, appartiennent aux contreforts du plateau 
ŘΩ!Ǝƴƛǎ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ŘƻƴŎ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ŘŜ ƭŀ 
Sainte-Baume. 

Le reste de la commune ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ en 3 unités 
paysagères : 

¶ La forêt des Morières, elle même rattachée à la 
vaste unité du "plateau du Siou Blanc" et située 
dans la continuité territoriale directe de la 
montagne Sainte Baume. Cette forêt préservée 
et relativement isolée présente des boisements 
de feuillus rares en Provence (tilleuls, érables 
entre autre) avec des sous-bois d'ifs et de houx, 
qui rappellent les ambiances du versant nord de 
la Sainte-Baume. Dolomie, lapias, aiguilles de 
Valbelle offrent également des ambiances 
paysagères minérales remarquables. 

¶ Les contreforts des collines de Néoules, situés 
dans la continuité territoriale et visuelle des 
ŎƻƴǘǊŜŦƻǊǘǎ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘΩ!ƎƴƛǎΦ 

Ces deux unités sont incluses dans le périmètre 
proposé. 

¶ La vallée du Gapeau au sud de la commune, 
ƴΩŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ŎŜǘǘŜ entité, "la porte" 
d'entrée sud-est de la montagne Sainte-Baume 
Şǘŀƴǘ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ƴǆǳŘ Ǌƻǳǘƛer RD 202 / RD 554.. 

Espaces inclus au titre du critère 3 

La commune est couverte en quasi-totalité par 
plusieurs ZNIEFF 2 : « aƻǳǊǊŜ ŘΩ!Ǝƴƛǎ Ŝǘ ŦƻǊşǘ 
domaniale de Mazaugues », « Haute vallée du 
Gapeau », « plateau de Siou blanc et forêt 
domaniale des Morières ». Cette dernière est 
incluse dans le site Natura 2000 « Mont Caume ς 
Mont Faron ς Forêt domaniale des Morières », qui 
ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ 
de la biodiversité 

Les massifs des Morières et de Siou Blanc 
constituent en outre un des 11 réservoirs de 
biodiversité identifiés dans le diagnostic. Le SRCE 
identifie également la haute vallée du Gapeau 
ŎƻƳƳŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ 

Au titre  du critère 3, le périmètre proposé est 
étendu à la totalité de la commune de Méounes-
les-Montrieux. 

La chartreuse de Montrieux, qui constitue un 
témoignage architectural et symbolique du 
caractère sacré de la Sainte-Baume, est déjà incluse 
dans le périmètre établi sur la base du critère 3. 

La totalité du territoire communal 

 

Cuges-les-Pins 
 

 

La partie de la commune située au Nord du poljé 
appartient à la montagne Sainte Baume. 

[Ŝ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ 
paysagère Sainte-Baume et se répartit entre : 

¶ L'unité paysagère de la dépression du Cuges-Les-
Pins, en continuité territoriale directe de la 
montagne Sainte-Baume, et caractérisée par des 
paysages provençaux, malgré des évolutions de 
périurbanisation ; 

¶ Le versant boisé nord des Barres de Castillon, 
perçu depuis les crêtes de la Sainte-Baume, et 
qui se prolonge au sud / sud est avec les espaces 
naturels du plateau du Castellet. 

La totalité de la commune est donc incluse dans le 
périmètre proposé. 

La commune est couverte en majeure partie par  
des ZNIEFF 2 : « Chaîne de la sainte-Baume », « Plan 
de Cuges-les-Pins ς Barres de Font-Blanche, du 
Castellet et de Castillon ς Tête de Nige » ». Ses 
parties hautes sont classées en ZNIEFF 1 «Crêtes de 
la Sainte-Baume et hauts vallons de Saint-Pons ». 

La commune de Cuges-les-Pins contribue au 
principal foyer de biodiversité du territoire et 
participe au site Natura 2000 « Massif de la sainte-
Baume », créé au titre de la Directive Oiseaux.  

 La totalité du territoire communal 
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4.5.2 Communes dont tout ou partie peut ne pas r®pondre aux crit¯res dô®ligibilit®  

 

Commune 
Critères paysagers 

(Critères 1, 2a, 2b, 2c et 2d) 

Critères écologiques 

(Critère 3) 

Critères culturels / Identité territoriale 
κ {ŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ 

(Critère 4) 

Limites proposées 

Saint-Maximin-la 
Sainte-Baume 

 

 

[ΩŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ {ŀƛƴǘŜ-Baume est limitée par la 
crête du mont Aurélien, directement perçue depuis 
les crêtes de la Sainte-Baume. L'ubac de l'unité 
paysagère Mont Aurélien, qui marque le basculement 
ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊŎ 
et de la plaine de Saint-Maximin au nord, sans co-
visibilité avec la montagne Sainte-Baume, est proposé 
en option. La délimitation se fait selon le pied de 
versant naturel au nord, nord-ouest, en croisant des 
critères d'ambiance paysagère dont la pérennité est 
confirmée au document d'urbanisme. 

 

[ΩŜƴǘƛǘŞ {ŀƛƴǘŜ-Baume exclut les espaces urbanisés et 
artificialisés (critère 2d). 

Elle inclut le ruisseau du Cauron, qui constitue une 
micro unité paysagère de qualité, et propose en 
option les espaces agrestes autour de Fresquière, 
Martelle, La Batelière, la viguière, permettant 
quelques belles échappées visuelles vers la Sainte-
Baume. 

 

Espaces inclus au titre du critère 3 

La ZNIEFF 2 « Mont Aurélien » inclut les parties hautes 
ŘŜ ƭΩǳōŀŎ Řǳ Ƴƻƴǘ !ǳǊŞƭƛŜƴΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŦƻǊƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 
Regagnas un des 11 foyers de biodiversité du 
territoire : « Mont Aurélien, mont Olympe et 
montagne du Régagnas », une sorte de réplique de la 
montagne de la Sainte-Baume, avec une richesse 
particulière, comparable aux grands massifs de la 
Sainte-Baume et de la Sainte-Victoire, de la végétation 
des crêtes et des milieux rocheux (genêt de Lobel, 
/ǊŞǇƛǎ ŘŜ {ǳŦŦǊŜƴύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳōŀŎ όŦƻǊşǘǎ Ł ƘƻǳȄύΦ Lƭ ƧƻǳŜ 
en outre un rôle important dans la continuité 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎǊşǘŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǳōŀŎǎ ŘŜ 
la basse-Provence (cf. SRCE). Il est donc proposé 
ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ½bL9CC Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
proposé. 

La ZNIEFF 2 «  Le Cauron et ses affluents » est déjà 
incluse intégralement dans le périmètre défini au titre 
du critère 2a 

Les espaces agricoles limitrophes du Cauron, déjà en 
option au titre des paysages, contribueƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ 
des espaces dŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; ils sont 
également inclus, ainsi que ƭŀ ƳŀǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŜƴŘŀǊŘ 
(ZNIEFF 2).  

La basilique royale et le couvent royal de Saint-
Maximin constituent un ensemble fortement 
emblématique du territoire et un signal visuel 
Ǉǳƛǎǎŀƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [a basilique, 
où reposent les reliques de Marie-Madeleine, est 
considérée comme le 3

ème
 tombeau de la chrétienté. 

/ΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜǇǳƛǎ {ŀƛƴǘ-aŀȄƛƳƛƴ ǉǳŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭŜ 
pèlerinage historique de Marie Madeleine. 

Le profond attachement social historique et actuel au 
massif se traduit par la toponymie des lieux (Saint-
Maximin la Sainte-Baume) et des organisations 
(communauté de communes Sainte-Baume, Cellier de 
la Sainte-Baume, Radio Sainte-Baume, etc.) et est 
visible dans le paysage local. 

Saint-Maximin constitue en outre un bassin majeur 
ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ǾƛŜ Ŏulturelle pour les habitants du 
nord du massif. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
lotissements banalisent ou bloquent la mise en scène 
de la vieille ville et de la basilique, ce qui empêche de 
rattacher ce patrimoine essentiel au périmètre 
proposé. A tous ces titres, en ǎǳǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
dΩǳƴŜ partie de la commune sur la base de critères 
paysagers et écologiques, il est indispensable que la 
commune de Saint-Maximin la Sainte-Baume soit 
associée au projet de PNR de la Sainte-Baume en 
tant que « ville porte ». 

Piémont du mont Aurélien et berges du Cauron 

 

Tourves 
 

 

Au sud de la commune, les collines de Candoux et de 
Vautruites et les gorges du Caramy font partie de la 
montagne Sainte-Baume. 

[Ŝ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ 
paysagère Sainte-Baume et se répartit entre : 

¶ L'unité paysagère de "La plaine du Caramy", située 
dans la continuité territoriale directe de la 
montagne Sainte-Baume, délimitée au nord par la 
RD 7N et caractérisée par des paysages au 
caractère rural provençal encore dominant. 

¶ L'unité paysagère des "collines de Tourves et 
Rougiers", située dans la continuité directe de la 
montagne Sainte-Baume et arrêtée au nord par l'A8 
qui marque une limite visuelle et fonctionnelle 
nette dans le territoire. Les paysages ruraux 
présentent des ambiances et évolutions 
provençales typiques : déprise agricole et 
développement d'habitat diffus, mais aussi de 
belles traces de structures végétales et bâtis 
agricoles. 

Une reconquête agricole et paysagère de ces 2 unités 
paysagères semble possible et est déjà en cours par 
ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ, ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳi de la communauté 
de commune du « Comté de Provence ».  

Les ZNIEFF 1 « gorges du Caramy », « lac de Tourves » 
et la ZNIEFF 2 « forêt de Vautruite et de Saint-Julien ς 
collines de Tourves » sont en effet entièrement 
incluses dans le périmètre établi selon les critères 
paysagers, de même que « les gorges du Caramy », 
qui constituent un des 11 foyers de biodiversité 
identifiés sur le territoire, du fait de son importance 
ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ 
stratégique, de ses milieux aquatiques (ripisylve, tufs, 
sources et rivière karstique) et de sa faune cavernicole 
endémique (Duvalius auberti ssp. magdalenae, 
Speodiaetus galloprovincialis, etc.) ou patrimoniale 
(Petit/Grand Rhinolophe, Minioptère de Schreibers, 
etc.).. 

Dans la plaine, les espaces de fonctionnalité du 
Caramy identifiés par le SRCE sont également inclus. 

[Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƳŞƳƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōŀǳȄƛǘŜ Ŝǘ 
le musée des gueules rouges sont inclus dans le 
périmètre établi sur la base du critère 2. 

 

La commune est donc incluse dans le périmètre 
ǇǊƻǇƻǎŞΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎƛǘǳŞs au nord de 
ƭΩ!у. 

¢ƻǳǘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŜȄŎŜǇǘŞ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩ!у 
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Commune 
Critères paysagers 

(Critères 1, 2a, 2b, 2c et 2d) 

Critères écologiques 

(Critère 3) 

Critères culturels / Identité territoriale 
κ {ŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ 

(Critère 4) 

Limites proposées 

Brignoles 
 

 

tƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭΩŜƴǘƛǘŞ {ŀƛƴǘŜ-Baume se limite, 
en option, aux contreforts nord est de l'unité 
paysagère de La Loube, qui n'est pas en visibilité 
directe de la montagne Sainte-Baume, et exclut les 
paysages non naturels et artificialisés de la carrière de 
Candelon.  

Le périmètre exclut le reste de la commune où 
dominent des espaces urbains ou artificialisés 
permettant peu d'échappées visuelles vers la Sainte-
Baume. 

Espaces inclus au titre du critère 3 

La limite proposée au titre du critère 2 inclut une 
partie de la ZNIEFF 2 « Montagne de la Loube » située 
sur la commune. Le périmètre est ainsi étendu à 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ cette ZNIEFF, qui constitue un des 11 
foyers de biodiversité du territoire et offre des 
complémentarités écologiques avec le massif de la 
Sainte-Baume - landes à genêt de Lobel, massif 
forestier dense, milieux rupestres -, qui contribuent à 
ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ŜƴǘƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 
fonctionnelle pour ŎŜǎ ŎƻǊǘŝƎŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
du projet de PNR. 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƛƴŎƭǳǊŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ƳŀǎǎƛŦ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ 
ŦŀŎƛƭƛǘŜǊŀ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜΦ 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŞǘŜƴŘǳ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
de la ZNIEFF de la Loube. 

En revanche, la présence de la ZNIEFF 2 linéaire 
« wƛǇƛǎȅƭǾŜ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩLǎǎƻƭŜ Ŝǘ Řǳ 
Caramy η Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ƻŦŦǊŜ 
de belles ambiances boisées, ne peut constituer à elle 
seule un argument pour étendre le périmètre au-delà 
des limites définies par le critère 2. 

Le centre ancien et le patrimoine lié aux possessions 
des comtes de Provence Τ Řƻƴǘ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ 
intimement liée à celle de la Sainte-Baume, à sa 
renommée et notamment à la protection de la forêt 
Řǳ tƭŀƴ ŘΩ!ǳǇǎΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ un ensemble de grand 
intérêt, mais qui ne peut être inclus dans le périmètre 
proposé en raison de la faible qualité des extensions 
urbaines. 

La centralité économique passée et actuelle en font un 
bassin économique majeur pour la plupart des 
habitants du teǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴŜ ǾƛƭƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ 
ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 

A tous ces titres, eƴ ǎǳǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ partie 
de la commune sur la base de critères paysagers et 
écologiques, il est indispensable que la commune de 
Brignoles soit associée au projet de PNR de la Sainte-
Baume en tant que « ville porte ». 

Limites de ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ {ŀƛƴǘŜ-Baume 

 

Garéoult 
 

 

[ΩŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ {ŀƛƴǘŜ-Baume se limite à : 

¶ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭΩLǎǎƻƭŜΣ ŀǳ ǎǳŘ κ ǎǳŘ-ouest 
du bourg. L'unité paysagère de la plaine de 
ƭΩLǎǎƻƭŜ ǎϥƛƴǎŎǊƛǘ elle-même dans la continuité 
territoriale et visuelle directe des contreforts du 
ǇƭŀǘŜŀǳ ŘΩ!Ǝƴƛǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƴǘŀƎƴŜ {ŀƛƴǘŜ-
Baume. Cette plaine délimitée au nord par la 
Loube et au sud par les collines de Néoules, offre 
un paysage viticole très structuré, de qualité, peu 
altéré. 

Est proposé en option : 

¶ l'extrémité sud est de l'unité paysagère de la 
montagne de La Loube, car cette partie de l'unité 
n'est plus en relation visuelle directe avec la 
montagne Sainte-Baume. Les extensions 
pavillonnaires au nord de Garéoult ont conduit à 
exclure ces zones urbanisées et artificialisées du 
périmètre proposé (critère 2d). 

Espaces inclus au titre du critère 3 

La commune est concernée par plusieurs ZNIEFF 2 :  

¶ « Montagne de la Loube ηΣ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
totale est proposée pour les raisons 
précédemment évoquées. 

¶ ζwƛǇƛǎȅƭǾŜǎ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩLǎǎƻƭŜ Ŝǘ 
du Caramy »  

¶ « Plaine de la Roquebrussanne », une des rares 
plaines agricoles du territoire à bénéficier de 
cette reconnaissance. 

Cette dernière déborde légèrement en dehors du 
périmètre proposé au titre du critère 2a ; sous réserve 
de vérification de la qualité actuelle des espaces 
ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ½bL9CC ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ 
incluse dans le périmètre, de manière à favoriser la 
cohérence des politiques agricoles et agro-
environnementales que le futur PNR de la Sainte-
Baume sera amené à porter. 

 9ȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǳȄ ½bL9CC ŘŜ ƭŀ [ƻǳōŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLǎǎƻƭŜ 

 


